
L'entreprise doit-elle obligatoirement mettre en place une cellule
d'écoute ?

Réponse courte

Non, l'entreprise n'a pas d'obligation légale générale de mettre en place une cellule d'écoute au Luxembourg, sauf

dans certains secteurs spécifiques (fonction publique, établissements de santé). Cependant, l'employeur doit

prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des

salariés, ce qui inclut la prévention du harcèlement.

La création d'une cellule d'écoute reste donc une démarche volontaire, mais elle est fortement recommandée

pour répondre à l'obligation générale de sécurité et pour se prémunir contre d'éventuels litiges. En cas d'absence de

dispositif d'écoute, l'employeur devra prouver l'existence d'autres mesures concrètes de prévention et de traitement

des alertes.

Définition

La cellule d'écoute est une structure, interne ou externe à l'entreprise, permettant aux salariés de s'exprimer en

toute confidentialité sur des situations de souffrance au travail, de harcèlement moral ou sexuel, ou de

difficultés psychosociales. Elle offre un espace d'écoute, d'orientation et de signalement.

Cette cellule vise à favoriser la prévention des risques psychosociaux et à soutenir les salariés confrontés à

des situations sensibles. Elle s'inscrit dans une démarche globale de protection de la santé physique et mentale

au travail, sans se substituer aux instances représentatives du personnel, aux procédures disciplinaires ou

judiciaires.

Questions fréquentes

Comment organiser une cellule d'écoute efficace dans l'entreprise ?

Une cellule d'écoute efficace doit garantir la confidentialité absolue, être composée de membres formés (RH, médecin du travail,
personnes externes qualifiées), être accessible à tous les salariés, et s'articuler avec les instances existantes comme la délégation du
personnel et le délégué à l'égalité.

L'entreprise a-t-elle l'obligation légale de mettre en place une cellule d'écoute au Luxembourg ?

Non, il n'existe pas d'obligation légale générale de créer une cellule d'écoute au Luxembourg, sauf dans certains secteurs spécifiques
comme la fonction publique et les établissements de santé. Cependant, l'employeur doit prendre toutes les mesures nécessaires pour
protéger la santé physique et mentale des salariés, ce qui inclut la prévention du harcèlement.

Quelles sont les alternatives obligatoires à la cellule d'écoute pour prévenir le harcèlement ?

L'employeur doit obligatoirement mettre en place une délégation du personnel (à partir de 15 salariés) avec un délégué à l'égalité,
déterminer des mesures de prévention du harcèlement après consultation du personnel, et assurer une investigation rapide et impartiale
des faits de harcèlement signalés.
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Quels sont les risques pour l'employeur qui ne met pas en place de dispositif d'écoute ?

En l'absence de cellule d'écoute, l'employeur devra prouver l'existence d'autres mesures concrètes de prévention et de traitement des
alertes pour respecter son obligation générale de sécurité. Il s'expose à des risques de litiges s'il ne peut démontrer avoir pris toutes les
mesures nécessaires pour protéger ses salariés.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, il n'existe pas d'obligation légale générale imposant la création d'une cellule d'écoute pour tous

les employeurs. Toutefois, l'employeur est tenu de prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la

sécurité et protéger la santé physique et mentale des salariés.

Obligations légales existantes :

1. Obligation générale de sécurité (Article L.312-1 Code du travail) :

Protection de la sécurité et santé des salariés dans tous les aspects liés au travail

Obligation de résultat en matière de prévention

2. Prévention du harcèlement moral (Articles L.246-1 à L.246-7) :

L'employeur doit déterminer les mesures de prévention après consultation de la délégation du personnel

Investigation rapide et impartiale des faits de harcèlement

Sensibilisation des salariés et dirigeants

3. Structures obligatoires :

Délégation du personnel obligatoire à partir de 15 salariés (Article L.411-1)

Délégué à l'égalité désigné par la délégation (Articles L.414-3, L.245-6)

Chargés de la protection contre le harcèlement et l'assistance aux victimes

Secteurs spécifiques : Dans la fonction publique et les établissements de santé, des textes particuliers peuvent

prévoir des dispositifs d'écoute spécialisés.

Modalités pratiques

La création d'une cellule d'écoute relève d'une démarche volontaire de l'employeur, souvent intégrée à la politique

de prévention des risques psychosociaux.

Composition possible :

Membres du service RH formés à l'écoute

Médecin du travail ou service de santé au travail

Personnes externes qualifiées (psychologues, médiateurs)

Représentants du personnel (en coordination)
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Garanties essentielles :

Confidentialité absolue des échanges

Absence de conflit d'intérêts avec la hiérarchie

Accessibilité à tous les salariés

Neutralité et bienveillance des intervenants

Formalisation recommandée :

Procédure interne documentée et communiquée

Modalités de fonctionnement (prise de RDV, anonymat, suivi)

Intégration au règlement intérieur ou à la politique de prévention

Protection des données (RGPD et loi luxembourgeoise)

Articulation avec les instances existantes :

Coordination avec la délégation du personnel

Complémentarité avec le délégué à l'égalité

Liaison avec les services de santé au travail

Interface avec l'ITM si nécessaire

Pratiques et recommandations

Pour les employeurs (recommandations stratégiques) :

Taille d'entreprise :

TPE/PME (<50 salariés) : Référent RH formé ou prestataire externe

Entreprises moyennes (50-250) : Cellule interne pluridisciplinaire

Grandes entreprises (>250) : Dispositif structuré avec ressources dédiées

Formation obligatoire des membres :

Écoute active et gestion des situations sensibles

Confidentialité et secret professionnel

Connaissance du cadre légal (harcèlement, discrimination)

Orientation vers les ressources appropriées

Évaluation et suivi :
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Indicateurs de fonctionnement (nombre de sollicitations, typologie)

Évaluation qualitative (satisfaction, efficacité)

Adaptation en fonction des retours et évolutions légales

Reporting à la direction (données anonymisées)

Communication interne :

Information systématique lors de l'intégration

Rappels réguliers sur l'existence du dispositif

Formation managers sur l'orientation des salariés

Transparence sur le fonctionnement (sans rompre la confidentialité)

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.312-1 (obligation générale de sécurité employeur)

Articles L.246-1 à L.246-7 (harcèlement moral - Loi du 29 mars 2023)

Article L.246-3 (mesures de prévention obligatoires)

Articles L.245-2 à L.245-8 (harcèlement sexuel)

Article L.411-1 (délégation du personnel obligatoire ? 15 salariés)

Articles L.414-3, L.245-6, L.246-5 (délégué à l'égalité, rôles délégation)

Protection des données :

RGPD (Règlement UE 2016/679)

Loi du 1er août 2018 (protection données personnelles Luxembourg)

Sanctions applicables :

Article L.246-7 (ame

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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